
RUSSIE.
Odessa , le i5 septembre. — Nous sainte es depuis

•quelques jours sans nouvelles de l’arme'e , qui s’a
vance sans combattre , et dont la marclie triomphale 
ne trouve nulle part de résistance. Le sultan paraît 

jélre disposé à céder aux circonstances , et pour 
pronverson désir d’un rapprochement avec la Russie, 
il a mis en liberté tous les prisonniers russes. lia 
bâillement et plusieurs fois déclaré qu’il avait me- 
konnu ses véritables inte'rêts , et mal apprécié le 
génie de sa nation : qu’il regarde comme un devoir 
dacheter la pair à tout prix , et de se confier aux 
Mimions du sage monarque (c’est ainsi qu’il désigne 
empereur Nicolas) qui use de la victoire que Dieu 
ma donnée, avec tant de modération t et qui ne 

permet pas qu’on persécute les musulmans désar- 
M«. Cest paiticulièreqient avec le général Muffing, 
f sestouverlà ce sujet , avec une franchise peu 
commune Iqrs de son audience de congé ; il a de 
P us remercié ce général des services qu’il lui a 
j" “s, en lonqiit beaucoup l’habileté qu’il a dc- 
l1”^6 l.a'ls- ^elte circonstance, et lui a fait présent 
“serielle tabatière, comme une marque de sa 

»naissance. On ne doute donc plus de la prompte 
Profil11310!1 '|e ^ *e commerce se prépare a
Hun!;61 T6 3UaV'*’al'on dan* mer Méditer- 
(t J6, es 'm'es désirent généralement la paix, 
ionu„ra^-r°0^elneilt avEC *a Russie, parce qu’ils 
B,,,, ■nv1amc“s,' et cela avec raison , qu’ils sont 
juugj e veritad>Ies dangers. Par suite des pré- 
ciidJT"« c^ez oux 1 ils regardent dans leurs 
Hui,.. ,8 *°nS P°i,liques le besoin qu’ils ont d’uu 
religieuxemeil^ avee Ia Russie, comme un devoir 
i disent-il " ^°US ®l*ons certains de la victoire, 
* Ü est dS ' C> Cellendanl nous avons été vaincus : 

b destii°’1C °6 notre devoir de nous soumettre à 
ee I et de faire de notre ennemi un ami. »

Berlin
PRUSSE.

aanrei no'V SePtem^re- — Les versions sur 1< 
cliangeant 11 ,ltltles et même la situation de celles-i 
bès-digjuii av^f cl,afiue ordinaire de poste , il es 
têtard qu>^ asseoir une opinion à cet égard. L 
telles, lesepr°UVent , Par des causes toutes natu
C'rcuUion rpPP°rts militaires russes , favorise
Pâ't *b«urdU UnJrand nombre de bruits pour la pli 

d’autrp,CS--.i1 '°'1 Par ies Vailles publique
r’.tua,ion ul,, V' es ne S011t pas à cet égard dans un 
iicr quele o avorable que la nôtre.Ou Jjsait «var 
Î!SSlirei .v.U fan » après avoir décapiter 5oo j

:‘lus les au fluarlier-génsral russe

I a s l'itc <|

•»Pré ; avaient forcé l’entrée dans« • ' i C1IUCC Lia US
loW cel °Uri nuâ i h n’y a pas un mot de vi 

'?Drdilés * ’ et ces fruits font place à d’autt 
Lofficip i

J?rei|d un ^10 se îrouve ici , est, à ce qu’ 
•'l0n lai a R’ls°ti)rier de guerre. Sur l'alterna ti 
£ 3°° , °*** de retourner dans sa pal

ƒ§ aux Pf 5°nniers , ou de rester à Péter
*,Ce dernier S„, °-*®raP^reur de Russie, il a pr

témo>. ij i Part|.Le roi de Prusse ayant té 
Bv ”lls le n.-,'. ’ Si°n êendre j le désir de voir 
' atlt,c°nsentî Ve Dnfiorine , et Mustapha Achn
III,'.; ^Percur ]>° °“hers,'a faire Ie voyage de Bi 

, au seconl Cnv°ye *ci, où il est iqaiiiteiu 
/ne duqUei leo>'nent de la garde , dans 

au roi : i e.st; de'îa logé. Il a été presc
*U1 a tait fairp nnnr s» n 11 n nrn■Cn Uïl hatilu a faire pour cette prese 

«i,61!8 été' trèT-sM' 'i°Ut neuf tel S1.1’'! l’a déniant 
i|iuel°.Ur a Varsn isfait- R a appris, pendant 

6 ^ lâche r|Vle ’ un.Pou de polonais, à l’ai 
e se faire entendre. Une foi

immense se rassemble snr son passage, La police est 
obligée de dissiper sans cesse les attroupemens des 
enfans, qui poursuivent partout le tore avec des 
huées. (Gazette du Necker.)

ANGLETERRE-
Londres, , le 2 octobre. — Selon les dernières nou

velles de Ccrk , cette partie de l’Irlande était par
faitement tranquille.

-— Les catholiques commencent à être admis à 
occuper des places dans la magistrature , ce qui ne 
pouvait avoir lieu ayant le bill d’émancipation. Le 
26: septembre , M. Edward Wallis, catholique ro
main, a prêté serment comme haut-shériff de la 
ville d’York. Un journal annonce la nomination de 
plusieurs catholiques appelés à des places de dis
tinction.

— Des nouvelles des îles d’Grkney annoncent que 
le bateau à vapeur la Victoire, capitaine Ross , avait 
touché à Islandbourg , dans sa route vers le pôle 
Arclique. Tout le monde était bien portant à bord ; 
la saison était tempérée , et la mer plus ouverte 
qu’ordinairement. Le capitaine Ross , compagnon de 
Parry , est déjà connu par ses courses dans fia 
mers polaires ; il entreprend ce nouveau voyage à 
ses frais.

— Cesîjoors-ci il a été jeté à la côte , dans les 
parages de Ramsgate , 25 barils de liqueurs fortes , 
liés ensemble , et le corps d’un homme entortillé 
dans la corde. Il se trouve que cet homme est jar
dinier , qu’il s’occupait de contrebande , et qu’ayant 
probablement tâché de conduire à la nage le bout 
de la corde à laquelle étaient attachés les barils , il 
aura péri dans cette tentative.

— Voiture à vapeur de Gurney* — Cette voiture 
va amener une révolution dans les moyens, de trans
port. Ou paie à l’heure qu’il est pour se rendre 
de Londres à Southampton, une livre sterling 12 
sehellings, La voiture à vapeur fera facilement cette 
roote en 10 heures, et ne consommera dans cette 
intervalle que pour une livre sterling de charbon, 
ce qui ne fait que 8 pences de dépense par mille 
pour l’entrepreneur. Or supposé que la voiture à 
laquelle on aura adapté la machine de Gurney con
tienne 20 voyageurs;, et que lés entrepreneur? ne 
demandent qu’on cinquième du prix ordinaire, il y 
aura toujours pour eux un profit net de 5oo p, c. 
Cette machine n’offre d’ailleurs aucun danger; elle 
n’a pas de chaudière , et seulement une quantité de 
tuyaux séparés les uns des autres.

FRANGE.
Paris , le 3 octobre. — Une dépêche télégraphi

que de Bordeaux annonce que M. de Gelis a été 
élu, le 29 septembre , de'puté , par le collège du 1?? 
arrondissement du département du Tarn.

— On assure à l’instant qu’à l’imitation de son 
honorable collègue , M. de Preissac, M. de Fussi , 
député du Cher , a répondu avec une noble fermeté 
à la circulaire de M. de Labonrdonnaye, et qu’il 
vient de donner sa démission de la préfecture de 
l’Indre.

— Le ge'rant du Moniteur, est assigne' par il. 
Bert , gérant du Journal du Commerce, comme 
ayant diffamé ledit M. Bert par son article du 16 
septembre dans lequel il présentait comme une fa
ble répandue dans un but odieux , l’annonce faite 
par \e Journal du Commerce de l’existence de l’asso
ciation bretonne.

— M. Rousseau , consul de France à Tripoli , est 
en quarantaine dans le port de Marseille ; sa pré
sence ne peut manquer d’amener des explications 
sur les causes de sou départ fie Tripoli et ses diffé- 
rends avec le bey.

— Voici un aperçu dos acquisitions presque pé
riodiques de la Russie depuis une vingtaine d’an
nées : En 1807 (traité de Tilsit) , la Russie obturé 
de la Prusse une portion de son territoire oriental i 
eu 1808 , la Suède lui céda la Finlande ; en 1809 s 
elle enleva à l’Autriche une grande partie de la; 
Galicie ; en 1S î4 > elle s’empare de tout le duché do 
Varsovie ; en 1817, elle enlèva l’Arme'nie à la Perse 5 
et maintenant.......

— On écrit de Valenciennes : « Le samedi 26. 
septembre une des descendantes des ducs de Bour~; 
gogne , par ligne bâtarde , est morte à Valenciennes^ 
cette dame , nommée Mélanie-Françoise de Bour
gogne , recevait à ce titre une pension sur la cassette 
particulière de S. A. R. Mad. la Dauphine ; elle étaré 
âgée de près de 5g ans. »

— On écrit du Havre le 1” octobre: «»Deux de§ 
fils du duc d’Otrante s’embarquent aujourd’hui sur 
le paquepot américain Sully, peur se rendre à J^ev^- 
York. u

— On écrit de Boulogne , le a| septembre ;
« Samedi dernier, up yatch de plaisance an

glais mouilla sur noire rade, et les propriétaires 
vinrent passer la journée à Boulogne, Pendant leur 
séjour, le vent qui souillait droit en côte, avait 
augmenté , et la mer était devenue très dure k 
l’entrée du port. Gela n’empêcha pas 110s jeunes gens 
de tenter de regagner leur navire vers le soir dans 
un petit canot. Le danger aiiquelsil s’exposaient était 
sqmanifesle que personne ne soupçonna leur dessein; 
de franchir les brisans.

» Tons ceTix qui étaient sur lo bout des jete'es 
s’attendaient à les voir périr. Parmi ces personne^ 
se trouvait le prince de la Mo^cowa , qui remit an. 
capitaine du port un billet de 600 f. pour ceux 
qui parviendraient à les sauver. Un des pilotes , as
sisté de quelques matelots, et inspiré autant par 
l’humanité que par l’appât de la récompense promise, 
essaya d’aller à leur secours ; mais la mer était ter
rible , et il fut obligé de rentrer. Le prince remit de 
suite à chacun de ses braves gens une somme de 
4o fr. pour prix de leurs efforts. Tout le monde 
crut que les jeunes anglais avaient été victimes de 
leur imprudence; on apprit heureusement le lende
main , qu’après avoir couru les plus grands dangers 
et avoir passé la nuit à lutter contre les flots , leur 
petite embarcation avait été repoussée sur la côte 
de Dannes , pr^s de trois lieues au spd 4e Bou
logne.»

•—On écrit de Munich, 31 septembre ;
Les deux fils de Miaulis et le fils de Sacturis , 

qui sont apriye's ici il y a quelques jours, après avoir 
passé par Marseille et Genève , sont entrés aujour
d'hui dans le corps royal des cadets, où ils sont éle
vés , ainsi que d’autres jeunes Grecs , aux frais dq 
roi de Bavière. Le plus jeune des enfans de Miaulis, 
qui n’est âgé que de neuf ans , est né depuis que saj 
pairie est devenue fibre ; sou frère a quatre ans do 
plus que lui. Tous les deux ont , suivant l’usage 
des Hydriotes , passé les trois tjemières années sup 
la frégate de leur père, y ont assisté à toutes ses 
entreprises , et y ont appris la grammaire et l’art 
nautique. Ces trois enfans sont accompagnés d’un 
marin qui n’a d’autre ambition que d’acquérir ici 
quelques connaissances utiles qu’il puisse rappoitep 
dans son pays. Rien de plus juste et de plus instruc
tif que ce qu’il dit de la Grèce, » Que vouliez- 
vous quo nous fissious P répond-il aux reproches qnei 
l’qn adresse à ses compatriotes. Nous n’avions pas de 
lois , et ne savions pas non plus ce que c’était. Op
primer et piller , ou être esclave et obéir à nos mai 
très, voilà quelles étaient notre sagesse et notre 
vertu. Maintenant nous voyons pour la première fois



co que c’est l’ordre dans l’e'tat, et noua en ressen
tons les bienfaits. Nous bénissons les hommes gé
néreux que l’Europe chrétienne nous a envoyés pour 
nous montrer nos droits, nous enseigner à nous gou
verner , et nous apprendre à tenir en bride les 
me'chans ; mais nous sentons aussi ce qui nous man
que. Il n’est pas un Grec qui ne désire acquérir 
quelques connaissances ou s’instruire dans un art ; 
nous sommes curieux d’apprendre tont ce qui peut 
être utile, soit à nous-mêmes , soit à nos compatrio
tes. a Lorsque les trois jeunes gens quittèrent leurs 
babils pour prendre l’uniforme des cadets , il leur 
dit : » Abandonnons tous ces vêtemens : ils nous 
des Turcs , ou rappellent leur souvenir. En revêtant 
ce nouveau costume, n’ayez plus que desïSentimenâ 
européens tels que ceux du roi votre bienfaiteur. » 
Lfe prince de Yalachie , Ghika , a également envoyé 
ici trois de ses fils avec un instituteur ; les deux 
plus jeunes , âgés de treize et quatorze ans , sont 
aussi entrés dans le corps des cadets, afin de pou
voir concourir un jour à l’instruction des troupes 
de leur pays. Ils sont éleve's dans le corps des cadets 
avec deux fils de Bayard Chalesko, qui succédera 
sans doute au prince Gliika. »

— Le Moniteur contient un long article en ré
ponse aux attaques des journaux libéraux contre le 
ministère :

« Après quelques développemens sur la menace du 
refus du budget , ce refus , dit-il, constituerait un 
appel à la révolte, tant que le gouvernement lui-- 
même ne serait pas sorti des voies le'gajes. La charte 
étant la garantie de la royauté , comme la royauté 
est la garantie de la charte , comment supposer on 
ministère assez mal inspire' [pour rompre le pacte 
qui lie le roi à la nation , et sur lequel repose leur 
inviolabilité' commune ?

» Nous n’admettons donc pas la possibilité d’un 
rejet du budjet,.,.

a Faut-il donc souffrir de mauvais ministres dan sim 
gouvernement où la presse et la tribune sont libres ? 
Non vraiment. C’est ici que l’opinion joue son rôle. 
Un gouvernement anti-national parses actes ne sau
rait conserver le pouvoir. Le ministère , quel qu’il 
soit, est forcé d’agir. Il a besoin des chambres , 
pour l’assister dans la législation, pour l’appuyer 
dans sa politique , pour voter des subsides extraor- 
dinrires , en mille circonstances enfin , où il lui est 
impossible de gouverner contre le vœu public léga
lement exprimé. Mais qu’on y prenne garde ; dans 
de telles conjectures , rien ne devrait sc faire en 
haine des personnes ; il faudrait que le dévouement 
à la chose publique lût le seul mobile d’une résis
tance légH.le. Si des demandes utiles en elles-mêmes 
étaient rejetées , par esprit de faction , un gouverne
ment aurait tort do céder à cette mutinerie d’un 
jour ; il serait do son devoir alors de tenir tête à 
Forage , et d’en appeler de l’opinion égarée la veille , 
à l’opinion plus éclairée du lendemain.

» On en veut surtout, ajoute-il, aux personnes. 
On haït les ministres Gomme individus, non pas 
comme ministres. A cct égard , ou se dispense de 
discuter leurs actes , d’entendre le pour et le con
tre : il est plus bref de les injurier , cela semble 
plus généreux , plus français. Mais franchement, dé
sire-t-on les récriminations ? Elles pourraient être 
terribles : il y aurait des récriminations sans 
fin , contre tous tant que nous sommes. C’est 
là le malheur des circonstances où. nous nous 
sommes trouvés engagés. Insister sur ces circons
tances , c’est se rendre coupable d’ane infraction 
à la paix publique ; c’est insulter la charte qu’on 
pre'lend défendre. Que le passé soit oublie' pour 
tous, mais pour tous sans exception, sans récrimi
nation contre qui que ce soit. Qu’y a-t-il de plus 
odieux que de réclamer pour soi-même le privilège 
de l’oubli , lorsqu’on le refuse aux autres ?

« Qn paralyse l’administration ; ou brise les res
sorts de là considération publique ; on crie aux étran
gers qu’ils ont à traiter avec an pouvoir sans force ; 
on les invite , pour ainsi dire , à ne pas écouter le 
gouvernement : et cependant notre force n’est que 
dans notre union. Si les ministres, par leurs lois 
pu par leurs actes , tendent à l’avilissement de la 
dignité nationale , mettez-les en accusation. Mais si 
leurs efforts ne se dirigent que vers le maintien de 
l’équilibre entre les pouvoirs de la société ; s’ils 
veulent empêcher les partis de s’écraser mutuelle- 
g»eat j s’ils do permettent à aucune opinion les ex

cès de le violence ; s’ils aspirent à la paix au-dedans 
à la dignité au-dehors , de quoi les accnsez-vous ? 
D’exister ? maisce serait par trop intolérant. »

PAYS-BAS.

ACTES DU GOUVERNEMENT.

Par arrêté da 4 octobre 1829 , n» 110 , le roi a 
accordé son placet aux balles de MM. les évêques de 
Liège , Tonruay et Gand. (Gazette desPays-Bas.)

Liège, de 6 Octobre.
Le roi part décidément de Bruxelles pour La Haye 

demain mercredi.
—Le grand-duc Constantin est descendu avant-hier 

après midi an palais du prince d’Orange à Bruxelles.
-— On nous assure que monseigneur Capaccini a 

de fréquentes et longues entrevues avec M. Yan 
Gobbelschi oy. (Journal de la Belgique )

— Depuis que le système du monopole a cessé
de s’attacher au collège philosophique , et qu’il est 
rendu facultatif, les étudians y arrivent , dit-ou , 
par 14 à 20 a la fois. (Idem.)

•—Avant-hier après-midi, un courrier est arrivé 
au palais de Laeken ; on assure qu’il était porteur 
de la noavelle de la signature de la paix entre la 
Russie et la Porte. Cet important événement est 
annoncé hier par la Gazette de Berlin. ( Idem.)

— M. Fontan est arrivé à Bréda le 3o septembre 
dans une calèche sur le devant de laquelle se trou
vaient deux gendarmes. (Algemeen Hßndels-Blad.)

— On lit ce qui suit dans le Journal de Paris, 
à propos de l’arrestation de M. Fontan. « Nous re
commandons la lecture des détails de celte arres
tation à tous les hommes qui voudraient un jour, 
sur la foi de la constitutionécrile de ce royau
me , chercher abri et protection sur cette terre 
qu’on a trop souvent considérée comme hospi
talière, mais qui, en réalité n’est hospitalière, 
généreuse , [qu’envers es opulens banqueroutiers.

» Ii y a, dans les mesures violentes exercées contre 
M. Fontan , une sorte de lâcheté à poursuivre un 
homme déjà malheureux ; il y a , nous dirons plus , 
trahison , lorsque cet homme u’est venu au milieu 
de ses nouveaux hôtes que sur la foi et la sauve
garde de la loi fondamentale, Pouvait-il , sans injure 
pour le pays , croire cette loi illusoire ? et devait-il 
payer cette honorable erreur de toutes les vexa
tions que la police de tous les étals sait rendre si 
cruelles ? »

— On lit dans la Gazette des Pays-Bas :
» ...... Nous sommes loin de vouloir ainsi engager

nos compatriotes à envoyer leurt! enfaus à l’étian- 
ger ; nous les en avons au contraire constamment 
détournés , et nous faisons plus que jamais des voeux 
pour que la jeunesse belge ne soit pas éloignée du sol 
natal, pour qu elle reçoive son éducation dans nos 
établissemens nationaux et dans ceux qui vont bien
tôt se former à la faveur de la concurrence et sou,s 
l'égide d'une législation généreuse. »

Et dans un autre numéro de la même feuille , 
après avoir dit, d’après le Journal des Débats , 
que le gouvernement ne doit pas se désaisir de 
cette noble protection , de cette active [surveil
lance que réclame l’instruction publique , qu’il 
doit exercer enfin sur l’enseignement, non pas le 
monopole mais la primauté, la Gazette ajoute : 
« Nous n’avons jamais demandé autre chose : pro- 
» tection et surveillance , elle est plus ne'cessaire 
» encore dans le royaume des Pays-Bas qu’en 
,» France; car, parmi nous, la loi fondamentale 
» elle-même en fait un devoir spécial au gouverne- 
» ment. Par la loi qui se prépare, ce devoir , nous 
» l’espérons, sera rempli dans toute son étendue , 
» et s’accordera avec la sage liberté que demande 
■ l’état actuel de la civilisation -.‘Tiufluence de l’ad- 
v ministration sur l’instruction publique pourra de- 
» venir enfin non pas lin monopole , niais une prp- 
» mauté, c’est-à-dire une supériorité squs le rapport 
s dans les institutions du gouvernement. »

—? Le Belge avait dit que les deux tiers des sirr- 
veillans de la colonie de Wortel étaient hollandais, 
l’inspecteur de la colonie écrit à la Gazette des Pays- 
Bas , que l’on ne compte pas unseal hollandais 
parmi les surveillans , quant à la colonie pour la 
répression de la mendicité, il y a trois employés 
hollandais et vingt-deux belges*

— On écrit de Menin , le 1« de ce mois:
«f Encore une preuve du monopole hollandais I, 

différons corps de notre garnison comptent a50il 
ciers. De ce nombre 18 sont Hollandais, 2 e'tril, 
gers et seulement 5 Belges. Lorsqu’il s’agit de po„! 
voir à des places devenues vacantes par suite dem. 
motions , 011 fait arriver du Nord des cadets de i-j 
20 ans , tandis que , pour récompense de longs», 
vîtes , de connaissances utiles et d’une conduite ira. 
prpohable , les meilleurs sous-officiers Belges ne re
çoivent qu’une médaille de bronze. » (Belge) 

— La Gazette d'état de Prusse a reproduit p|j. 
sieurs données sur l’inégalité de la répartitiondti 
emplois entre les Hollandais et les Belges.

■— On lit ce qui suit dans Y Eclaireur Politimr, 
« Notre college électoral s’est réuni ce malin 

a 10 heures , pour procéder à l’élection d’un®» 
bre de la régence. Les électeurs désignés par le sort 
pour voter étaient : MM. Van Slype , Pichet, Mode! 
aîné , Batta , Polis , Kerens , X. Lenaerls, Bosen, 
Crets , Deslouvelles , Golpin , Schaetzen , Viwclieri, 
Bettonville , llacuen , Ronffaer, Ruys et Niertrasi.

Au premier scrutin , les voix ont été parlageei 
ainsi qu’il suit : MM. Lekens 1 , —Schaetzen, t- 
Cools , i , —■ Cruis , 3 , — J. Bemelmans, 5, - 
Nierstrasz 4 , Mockel cadet, 3.

Au second scrutin, M. J. Bemeimans a obtenu 1 
voix, M. NiertraszS.

En conséquence , M. J. Bemelmans est clu nOT 
bre de la régence.

Les scrutateurs étaient Messieurs Batta et Nierst» 
Tous les bons citoyens applaudiront à ce chou. 

M. Bemelmans est un de 110s ex-ré.;ens de i8)l- 
Nous félicitons sincèrement le conseil de rege® 
d’avoir fait une telle acquisition.

— Le Courrier de la Meuse fait les reflesfe 
suivantes sur l’arrêté relatif à la liberté des cl«" 
dans les séminaires, etc. , publié dans notre ii“<IIim 

» L’art. ter de l’arrêté nous semble abroger puremfnl 
simplement les dispositions arbitraires de 182! JU 
celles de ces dispositions qui concernaient les petits ■[■ ' 
et l'obligation dé fréquenter le college philosophique. ‘ 
cependant présente line restriction; cet article J 
L’arrêté du 14 août 1825 fut une des plus grandes|nj^’ ^ 
que notre ministère ait commises ; on le laisse subsia^i 
se borne à accorder une sorte d’amnistie aux jeun« S, 
se présenteront avant le premier février 1833. 
le gouvernement peut-il avoir à maintenir cet âne ^ 
soit certain que, si les jeunes belges sont libres cliel^e ^e,j 
ne seront guère tentés d aller en France ou aill®|fe|g 
leur moyen d’empêcher ces émigrafious, c'est ne f 
empêcher. 1» moven*

Nous reviendrons sur l’importante mesure que 
ment vient enfin de preudre ; nous 11e la jugeons pa 
ment aujourd’hui. „ 1« refcé*

De son côté, le Courrier des Pays-Bus publi 
suivantes : , • p6Ut Ht

« Trois choses nous frappent dans cet arrête ql r - 
commencement d’éro anc.patio“ fconsidéré comme un commencement

catholiques dans les Pays-Bas. ce[[e alii»
» Le conseil d’état n’a pas été entendu ua^ ^rej J 
» La commission du conseil d’état pool s tous - 

culte catholique romain , consultée d’ordma're ^ J 
objets et arrêtés relatifs à ce culte 11 iuua . I13 la 
ce nouvel arrêté que par sa publication “ 
officielle. . . •42,-ationles<li;P!'

Enfin , le motif : « ayant pris en c0”sl_nnI.f; à cet#juin . u ajuin. j.
tions de la loi fondamentale , qui ont ial1|1.„ai , 

semble indiquer un premier retour à l'onu'0 Jî® parfait ? °1’ 
» Pourquoi faut-iljque ce retour ne soit qu^ an'ivf*|

quoi cette distinction entre les jeunes neI?Sce|1x q111,11*! 
de l’étranger avant le premier février 18oûie, ep1’1L1 IL Y I ix» " ' 'milia 1e3 •
yeront qu’après, pour être admis dans eS l-ment h 
paux ? L’arrête du 14 août 182.) viole ouvei j,orter
damentale , il fallait non le modifier, mai ct je roi,111 
entier. Nous eu arriveront là sans nulmou 1 jjreuse>. 
entouré , mieux conseillé , reviendra ues son nil# 
titutionnalités qui ont été hasardées f’ „.mères,so0’|:5 
de la même manière que nous l’avons vu ?onner Ie5 
piration de M Van Pabst etRaoux, a . »resse * , 
silions odieuses Ru dernier projpt de loi su

Voici maintenant comme s'exprime . £^action 
passe pour recevoir ses inspirations du ^
nistère, . ,, motion, 'eâ

» Nous voyons avec nne véritable a allie. 3
concessions que le gouvernement vient {
ultramontaines. f0is lan.cC

il luiis Que le pouvoir y prenne garde • „ .-
route glissante ct périlleuse dés c0“c®’., „'est q11 l"'nUu 
difficile qu’il ne le pense de s’arrêter. ( de se ,,jr..
unique moyen de contenir les factions 1 jeS cou ,1
inflexible , car , rien au monde ne s ^ je| pou' 1 
révolution française n’est cependant oul)lié
nous, q ie l’on puisse avoir tout » "uj;cain C.L. a 
concessions ont mené le pouvoir, rep_ ic tiZ faible

C0<>
concessions ont mene ie pur»*»*» ,as£ez 1,11 0(jrili 
chique, chaque fois qu’il s’est montre - oUte P‘ ^ 
- ......■ ---

'€i

assez imprévoyant, pour
Napoléon lui-même n’a vu sa pi 
jour où «a fermeté a fléchi. »

uissance t



—Un nouveau journal paraît à La Hayo tous le 
titre de Nederlandsche Gedachten [Réflexions Néer
landaises.

— Le 26 de ce mois a été lancé J/ Ablasserdam, 
avec un entier succès , la frég»'l™à deux ponts , 
doublée eu cuivre, l'Industrie Néerlandaise. Ce bâti
ment, d’après un nouveau procédé, avait été placé 
horizontalement sur sa quille. Une grande affluence 
de monde , venne de Dordrecht, de Rotterdam et 
a,ailleurs , se pressait aulour du chantier pour jouir 
du,, spectacle aussi nouveau. On a admiré la dispo-
navirp U C* apt,er et manière heureuse dont 
navire a pris l eaa.

-Un nouveau chanteur italien vient de débuter 
avec un grand succès à l’opéra buffa à Paris Tous
ifrr aIdm1irë ’ dans Sémirlis , une veil 

teur *7"’ bfr:lan.te» Ju Cmbre le plus flat-
Ïrt dh M P r •1,n,|aSteS?e- 11 Preilfl le /« «’•na
ver inan«’ 1 ^asll,-Blaze ; il pourrait mêmes’éle- 
r;,i *• q so. et sa vois conserve toute la sono-

to*z:c£ïToat le moade

LANGUE FRANÇAISE,

Interprétation de l'arrêté du 28 août 

Cour spéciale de Gand,

tait moins pour 1 accuse que pour le publie que le 
législateur l avait prescrite. *

pÇ“rf eSy°n nom’ son ran9 ) son pays et ses dieu*. 

Périgord nous?136 ’ le 3'gnor Inchinardi. Le
8«, Slrashûurg dTpÏésÏe1?- ’ Mallh? d<3S °ra,1‘

<ie» ministres à engraisser et FR f“V 3 .Provrence 
Or ilfan, ° 3 er et Dalie des chanteurs.

italien’de BruaeasV01nqUe '° *'gnor Incliinardi est un 
ru»es * nomme Hennekindt.

Nous avons rapporté hier un arrêt rendu par la 
cour speciale de Gand, par lequel l’arrêté du 28 août 
1029 relatif à l’emploi de la langue française de
vant les tribunaux flamands, a reçu une inierpréta- 
tatioii qui fait naître de pénibles réflexions .

Rappelons d’abord les termes de la disposition 
interprétée :

* Puisque les causes en matière pénale dirigée con- 
». tre ces prévenus ou accusés , qui ont été entendus 
» parle juge d’instruction dans qne aptre langue 
» (que la langue des Pays-Bas) , seront portées en- 
» suite aux audiences des cours et tribunaux , 
* ceux-ci permettront, sur la demande de ces pré- 
” vfn"s accusés , que tout ce qui précède les 
» plaidoieri.es , et tout ce que le prévenu ou l'accusé
n ■ ' ri 7 - _

, Rest?nt l’interrogatoire des témoins et celui de 
accase.

«ÄÄ ZSZSl u.b-“> àffi l'i ,S‘""br'(,
éiocre. Le« Ia1ces d une récolte même mé-• . — récolte même mé
çôles ,ne «ont ai’à r?”8es < meme des meilleurs
fici|e'«enVïï rabio e T,rS ’ 61 1,011 tl'ouve dif-
- Re 1 r?i !(1 *«angeahle.

111 de ce moistreSarrf ,^°llstantlnop!e , en date du 
't que leVr'Je5 3nl0ard,h«i b. Paris , annoncent que 1 'r;r ff’. "uluu

Mil!»-. „^-Seigneur a accepté les dernières Positions des RT, Snear 3 aCCf 
"'fées qu’ou n i> Russes - propositions moins mo-
?a'lre avant peu à ' C*iU d abord’ Nous ferons con- 
|n,P°Énle affaire "°3 lecleurs les détails de cette 
, Cette nouvelle'pci- • ^azette de France. ) 
j? Vienne- noi)_ . a°ssl confirmée par des lettres 
idltlons la paix. * * eQnnaîtr(î demain les coq-

plusie“rs tournât3 Schumla » qaoiqu’annoncée dans 

jj 5 j ne se confirme pas.

*'■- -renons qu’une machine à vapeur, avecUn« r.\ rr,lcnon.'
( » c^3.Qdière #1*
^Qeencemo^e,TVenlioU tQafe r*®cente , se 
,er."> à Seraine d3nS leS ateli«-s de M. Coc- 

?e,n-Cette ’ 8 ~chaödiJPOQr I" SOciptë dn Rllin et du
Ses - ÂÏÂ *«»"*

leauj
'a,,ciea 'Sy"stTme!SC’esUtdièreS C°nStrailC3 d’a'

«efo

varipil * .....^ sur
""fi,lntionPde müüîrCf3 avar,(aSfisurtout pour les ba-

Tce
tnnii;«' 1 —,-oJS sont sensibles ; 
Ip <a c°'nbustible , augmentation

vJ^Je de nnirl? P!U de vo*ome - allégement con-oA. • ue de noîiL f voiume, aile
rihifi desi 8r,nJ.P.eu 00 P°intde fu
î«'il “esi SranrÛr'" f’olnt ae tumee. Mais à 

‘‘»Porte crovVanlaSeS ’ 11 exisle IP danger
^Drà™ I I. - OHS - IIOUS . rln sionalor>

Mais

IT d'aP'« le’clirTi0nS ‘llOU3 ’ de aigr
toS da'is ce aPers°"nes dont les connais-

nnus , de signaler , et
‘onfi. usoesenrf.J ■ ° uu,u ,es connais-' 6 nCe • "-Ln!, ' .ConatrQCti°n méritent toutens ce
iieaSUrlou^n ceSbieiSÎSn,al°58 ici- Ce danger co„-

,e»Gre 1,0n ««rah o„ aaChaUdie? ’ 11,3’grd tQul le 
v int,re.Ver par l’exlrê* à sa co'!str>action ,
itgli'.°dai‘, etsurlo3?e-dr,gre de “Valeur que l’on
^°°e dans k “„M-i ,a '^indre

surveillance eputinue
öi jjq ** ■ ■ • *
oL.S,erainJr°lî!.etd, bien informés , lorsqu’on«nrorr

da'C,!tre’»neSpai7‘reiVer de la so,idité de 
' bl — pareil -1“ f°^er 3 “ede à l’action'‘»chin. — “n Pareil -T "JJQl a teuB a 1 action 

Nies pSera placé" à ^01jelo arrl''ait > lorsque la 
Dn . n seraient” j- b°^d d un bateap à vapeur, 

e‘u breVet n 1 les «tûtes ?G) 1
.e,“andé p!rUlu®®t,f3 espèce de chandière ayant

a
r,rn UQe par „n« ae ciiapdière ayant

.ne"t de pr3 'na!Sfin d’Aix-la-Chapelle an
er«L . rr,»sse. pt* *n0e,e refose,e ^r"8se' Pe brevet, 

‘Peur/6 Ie ®«nièreC*A.89fu-..ian*eF Ûua
wons a-t-on 

rl» r 8U|S presentechauffer et de produire la

(I.

«aSsd1Uroi
Ä dL-9. f P*embre > défend à», pn,, ‘’emploi aœ t,u 19 se 

biner r Prdvenir dji3 ,™acbines à 
r beu l’arrêté. 1p, haute, . un l’arrêta b " ‘"‘"'"A et moy°™e

e»ploi de ces machines. accideas auxclueIs

- . . ------ 1 -------- UU P Ul,OU,
désirerait introduire a l’audience pour sa défense , 
ait également lien dans une autre langue que celle 
des Pays-Bas , pourvu toutefois qu’elle soit com- 
pnse par les juges qui devront prononcer dans 
1 aftaire. »
Argumentant d’un texte isolé de l’arrêté : « Tout 

ce qui précède les plaidoiries » , la cour n’a pas per
mis an défenseur de prendre la parole en francais ; 
les accuses ne comprenaient pas le flamand , et deux 
u entre eux ont été condamnés à mort, par un arrêt 
qui n admet pas de recours en cassation , et qui est 
executoire dans les 24 heures, nonobstant pourvoi 
en grace , si^ la cour elle-même n'a pas recommandé 
les accuses à la commisération du roi, ce qu’elle ne 
peut faire que pour des motifs graves. (Alt'*. 5q5 
097 et 598 du code d’inst. crim.)

Dès l’apparition de l’arrêté du 28 août , chacun 
tut trappe de l’espèce d’absurdité qui règne dans 
cette_ partie du texte : Tout ce qui précède les plai■ 
doienes ■tout ce que le prévenu ou l'accusé désirerait 
introduire d l'audience pour sa défense. Mais on crut 
que le doute provenant de celte obscurité dans 
es termes, serait résolu par la jurisprudence, dans 

le sens de l’humanité, et Ion penchait d’autant plus 
vers cette opinion , quelle semble s’accorder mieux 
avec l’esprit de l’arrêté, devenant dérisoire par 
tonte antre interprétation.

Le croirq t-o.n ? en présence de la terrible respon
sabilité qu; pèse sur eux, au moment de rendre 
un arret de mort , c’est la jurisprudence qui 
blesse 1 humanité , la jurisprudence qui viole les 
droits de la défense , que les juges de Gand ont cru 
devoir préférer.

La plus vulgaire règle d’interprétation , la solu
tion du doute en faveur de l’accusé, est méconnue.

Ce n’était donc pas assez d’avoir concouru pendant 
plusieurs années à l’exécution d’arrêtés évidemment 
inconstitutionnels , frappés d’unp radicale incom
petence ; il fallait, alors que le pouvoir semble re
culer devant ses usurpations , que la magistrature 
I y enchaînât, elle dont la mission est de résister ,
[a loi à la main , contre les euvahissemens de l’ar
bitraire sur la loi !

Qu’ont demandé an gouvernement des milliers de 
pétitionnaires , les divers barreaux des Flandres et 
du Brabant , les états-provinciaux , la seconde cham
bre des états-généraux , dont l’opinipn résulte bien 
formellement de l’appui qu’elle a donné aux pé
titions P 1

Le rapport pur et simple des arrêtés sur l’exclu
sion de la langue française.

C’est en face de tels élémens que le pouvoir a mo
difie l’arbitraire qu’il s’était arrogé.

Pour peu qu’il y ait doute dans les termes de la 
concession , comment faut-il l’interpréter ? Est-ce 
dans le sens qui annonce quelque déférence pour de 
si nombreuses et de si respectables réclamations ? 
Est-ce dans le sens qui décèle pour ces réclamations

La déposition des témoins est rendue à l’accusé par 
un interprète ; l’arrêté ajouterait bien pen de chose, 
a cette formalite. Quant a l’interrogatoire de l’ac-, 
cuse nulle puissance humaine ne saurait fai«; qu’il 
y prenne part dans une langue qu’il ne connaît pas.
àoos ce rapport la concession est nolle.

Reste la plaidoirie. Si l’on veut que le droit de 
defense ne soit pas incomplet, c’est là surtout qua 
doit prévaloir l’usage de la langne familière aux 
membres du barreau , celle dans laquelle ils ont 
fait leurs etudes littéraires et juridiques , celle qui 
a presu.e a leur education, et dans laquelle , dès 
I enfance, ils ont appris à exprimer leurs idées; 
et non dan, une sorte de patois, rebelle à tous les 
efforts de 1 art oratoire. Ajoutons qu’en général l’ac
cuse doit pouvoir suivre tous les développe.nens 
de la plaidoirie , tenir note des erreurs , des omis
sions dn défenseur , afin de proposer ses rectifica
tions et tontes les observations qu’il croit utiles à sa 
cause. Que devient celte faculté, si le défensem; 
s énoncé dans nn idiome étranger g so.n client ?

En vérité quand on rapproche ces diverses çom 
Sidm-al'ons, et quon n’a à leur opposer qu’une am
biguité de texte , on a besoin d’être convaincu da 
la pureté des motifs de la cour de Gand, pour no 
pas ceder à f en vie de croire qne leur arrêt n’a, 
pas échappé a l’influence d’une sorte de respect pour
M aa^'c *63~P0113°63 pt le3 anliPa,hies de M. Van

Que si nous nous trompons sur la possibilité de 
concilier le texte de l’arrêté dn 28 août avec les 
droits de 1 humanité et de la défense , avec les ré- 
c an.at.ons solennelles qui l’ont provoqué, on saura 
alors comment le pouvoir accueille les vœux de la 
nation et de ses représentai , et ce que valent les 
concessions du ministre de la jnstice. /j

Fraipont, le 28 septembre 1829.
A Messieurs les Rédacteurs du Poliiiqüe. 

Permettez que j’aie recours à votre journal pour publier
ne'SJK,1 - q* a daSun .r. (j, uuve a reviuence ce qui a etc avancé dan.

S attires»" ♦* ™* «, #*. taj
r?i?7 îâî

nomination des deux candidats que le réglement prescrit clé 
presenter a la deputation des états-provinciaux ; le résultat 
(U scrutin donna cinq suffrages à M. H.... et quatre à M Z
de MCeildpUX Mess‘eùrs fufe'“ proclamés candidats , en dépit 
de M. le bourgmestre, qui avait dit auparavant que le nfe- 
nner ne serait pas nommé conseiller. Malgré cette protestaL0en’ir:attT,laitqUe,'a déPuta|i°n de nos états-p JSx 
fixetait son choix sur l'un des deux ; mais pas du tout en
rr a 3 P ace c e COnseiller celui qui n’avait eu que leÄtSSÄfi* ÄÄ

’elle
V' , '".»a eue a aussi neu-i a une manièreindirecte la probité des deux candidats, qui, ayant déjà été 

dans 1 administration pendant nombre d’années 3 auraient d ’, 
pour cette raison seule être préférés à cebd quimS bon 
citoyen , ne saurait etre bon conseiller, étant vassal d^bourcr1
de" aechar’egnTreradUf-fait- ‘?S’ ^ fe At'^S
ae sa cnaröe, il serait donc a desirer, pour eette commun- 
que Messieurs les membres de la députation fissent compal 
rai tre devant eux les deux candidats présentés et celui nom mit
fe m(« acc°rap5„é de S0Q mtoprê te')6 potm*1 pouvSr 

tuger de quelle manière ils out pu se tromper. P f
Agraez, etc. _ Vn de VQa

Liège, le 5 octobre 1829. 
AUX MÊMES.

un souvepain mépris ? Telle était encore l’altep----- £  •  ------ “ -~** *■ ‘-•ivviic 1 rt 1 j,(jy—
native qui s’offrait à la décisiqn de la cour de Gand. 
Nous avqns yu comment elle l'a résolue.

Voyons en effet à quoi se réduirait l’arrêté du 28 
août, tel que l’ont interprété ces magistrats.

La lecture de l’arrêt de renvoi et de l’acte d’ac
cusation eri français. Mais ces pièces sont signifiées 
aux accusés dans un délai qui leur permettrait de les 
faire traduire si elles étaient rédigées en flamand 
Cetfe lecture se réduit dguc à une simple fbrms-

Vouj avez bien voulu annoncer dans votre feuille du 3 de 
dr„701S ?ue ’f ','fvena,s à L‘ége dans l’intention de reprendre le? t’enes de 1 entreprise théâtrale ; il est vrai, qu’ainelé 
lu consentement de M. Gavaudan, q„i sous Ies Æfflî 
autonte , nie faisait la concession de son privilège ie Hiq posais aux sacrifices qui en me le trans,ïettanf me’menafeni

m W- lde C™SaCff1’ df nouvea“ mes efforts et mou zèle au 
piiblic de cette ville. Forcé de renoncer à ce désir par î’im-
Sf ie' nuWir H™ettle T" Cfndib°as imposées qui prive- 
éuJ r d,l"f a?mcea™ee, je vous prie d’insérer cette 
-, 118 d([ueU® je ™e fais un devoir d’exprimer mes re

grets bien, smeeres de n’avoir |pu effectuer un projet dont ta 
ussite me devenait a’autant plus précieuse , qu’elle me four

nissait une nouvelle occasion de prouver au public toute la> 
reconnaissance que j’ai et que j’aurai toujours pour la bien
veillance.dont il a daigné m’honorer.

Agréez , etc. F. Samï-Victoe , directeur de spectacle,



ABBEVIlTIONS DANS IÆS ASTES NOTARIAUX.

te ministre de la justice, consulté sur différentes questions 
relatives aux abréviations qui se rencontrent par fois dans les 
actes notariés, a émis un avis, duquel il résulte:

t° 1 Que les abréviations qui sont tellement consacrées par 
l’usage qu’il ne serait guère possible de se méprendre sur les 
mots ni sur le sens qu’on a voulu exprimer. ne peuvent être 
considérées comme tombant dans les dispositions prohibitives 
de la loi du 25 ventôse an XI, et notamment de l’article 13, 
et que cette prohibition ne s’étend qu’aux noms propres, dates, 
sommes et aux autres parties essentielles de l’acte. .

2° « Qu’au reste, comme il est impossible de prévoir toutes 
les autres abréviations qui peuvent se trouver dans des actes, 
et de tracer une règle certaine pour désigner celles qui sont 
prohibées et celles qui ne le sont pas, il doit être laissé au 
discernement des employés de l’enregistrement de juger quels 
6ont dans l’espèce les cas où ils doivent dresser procès verbal ; 
et qu’en tout cas, il dépend du ministère public de donner 
eu de ne pas donner suite aux procès-verbaux rapportés, 
Bans que l’administration de l’enregistrement puisse lui de
mander compte des motifs qui l’ont fait agir.»

Par suite de ce qui précède, il n’y a pas eu lieu à faire 
réformer un jugement par lequel un notaire avait été déchargé 
de l’amende lui réclamée pour contravention à l’art. 13 de la 
loi du 25 ventôse an XI, comme ayant exprimé dans un acte 
le mot monsieur par la lettre initiale M.

ETAT CIVIL DE LIEGE , du 5 octobre.
Naissances : 7 garçons, 3 filles.
Décès : Martin Daras , âgé de 87 ,ans, drapier, rue Grande- 

Bêche, veuf d’Anne Catherine Frenay.—Marguerite Borman, 
âgée de 82 ans , journalière , rue I.irlai des Fèves, veuve de 
Henri Pairette.—Marguerite Bierset, âgée de 81 ans ,faubourg 
Saint-Léonard , veuve de Thomas Absint —Jeanne Catherine 
Henriette Josephe Badoux, âgée de 37 ans, rue des Marets , 
veuye de Nicolas Joseph Moes.

SPECTACLE. — A la demande générale M. Gonthier jouera 
une dernière représentation jeudi 8 octobre.

L'affiche du jour annoncera le spectacle.

La Librairie L. MAHOUX , rue de la Régence, n° 744 
a l’honneur d’informer qu’elle vient de recevoir un assorti 
ment complet de classiques à l’usage de MM. les élèves qui 
fréquentent les cours de l’Athénée.

On y trouve aussi tous les ouvrages utiles à MM. les étu
dions de l’université. 335

Les TRAVAUX d’art à construire sur la route de Battice 
à Maastricht dans la province de Liège, seront mis incessam
ment eu adjudication.

Les affiches annonceront le jour où l’on pourra prendre 
communication des devis et aunages concernant ces travaux.

Liège , le 5 octobre 1829.

EXPLOITATION GÉNÉRALE DES MESSAGERIES 
ROYALES DES PAYS BAS.

J. B. VAN GEND ET COMPAGNIE.
Sous la direction de M. G. Vincquerot , rue Souverain-Pont, 

à Liège.
L’administration a l’honneur d’in

former le public qu’au 20 septem
bre 1829 , elle établira un nouveau 
service de Liège à Verviers, par 
Chaudfoutaine.

Partant de Liège à 3 heures après-midi et de Verviers à 6 
heures du matin.

Le parcourt se fera en trois heures.
Il part du même bureau journellement une voiture à dix 

heures du matin pour Spa, et à neuf heures du matin une 
voiture pour Verviers, correspondant avec les voitures de 
Bruxelles, Namur, etc. 128

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

SALON D’EXPOSITION. — Figures en Cire.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-Ville. 117

HUITRES anglaises très-fraîches, chez Peret, rue Ste.-Ursule. 8

HUITRES anglaises , chez Parïondry, derrière l’Hôtcl-dc-Villç.

J. ANDRIEN père , rue St.-Jean-Baptiste n° 720, informe le 
public qu’il continue son ooinmerce en POISSONS et qn’il.vient 
de recevoir de nouvelles HU 1TKES anglaises ; il en reçoit deux 
fois par semaine. 318

Le soussigné a l’honneur de faire connaître au pu
blic qu’il ouvrira son Salon sur la fin de cette semaine. 11 est 
composé de 19 groupes, ou 134 personnes, parmi lesquels se 
trouvent l’empereur Nicolas, méditant avec ses deux généraux 
Paskévitsch et Diebitsch , le plan de la campagne de Turquie , 
le portrait de M. de Potter en grandeur naturelle et modèle 
d’après nature garanti très-ressemblant, 10 groupes représen
tons la vie de N. S. J. C. mériteront particulièrement le suf
frage des personnes qui voudront bien visiter son cabinet, 
tant par leur tendance religieuse que sous le rapport de l’art, 
ces dix groupes sont tout en cire ainsi que leurs vêtemens. 
Le soussigné espère que l’on ne quittera pas son Salon gans 
être satisfait.

Des annonces ultérieures donneront le de'tail du cabinet qui 
est placé sur la place du Spectacle.

Liège, le 6 octobre 1829. VICENZO LUZICH, de Rome.

COURS DE LANGUE HOLLANDAISE.
P. C. Pex , professeur de langue hollandaise au college 

royal de Liège, a l’honneur d’informer le public que son 
cours de langue hollandaise , recommencera le 5 octobre , le 
matin de 7 à 8 et le soir de 6 à 7 heures. 313

Agence générale »’affaires , entreerise de ventes eubliques.

QUARTIER garni ou non , à LOUER , au Ponf des Arches,
n° 967. 54

On CHERCHE un DOMESTIQUE connaissant le jardinage.
S’adresser rue Hors-Chateau , n" 382. 331

On demande une CUISINIERE pour la campagne. S’adres-
aer derrière le Palais , n° 335. 278

Un bon moulin, connu sous le nom de MOULIN LONEUX 
situé à FOURON-LE-COMTE , ayant trois couples de meule! 
faisant de blé farine, un pressoir à l’huile , rt environ six bon- 
niers de terre et prairie , maison, grange , écurie., étables 
four et fournil, est. à LOUER pour le t5 mars prochain. SV 
dresser au propriéta“'e, à Coronineuse-Herstal, n° 36. 350.

A LOUER au rue des Mineurs, un QUARTIER
garai, 315

A LOUER pour le 15 mars prochain, une MAISON avec 
brasserie, toute équipée à neuf, pouvant faire trente bectolitrej 
de bierre ; avec six bonniers de terre et jardin , et environ- 
deux bonniers de prairie bien arborée. — Plus, une autre MAI
SON et jardin., et terre si on le dcsiye, situées toutes deux 
en la commune des AWIRS , très propre au commerce. S’a
dresser à la veuve Laurent , négociante aux Awirs, ou au.nu- 
inéro880, rue duPont. 281

53G Vente par licitation pour sortir d'indivision.
On fait savoir que le jeudi, 15 octobre 1829, à 2 heure, 

et demie après-midi, il sera procédé à la requête des lié 
ritiers de Toussaint Chantraine, d’une part, et du la damé Jr 
Brun, née Gomrée , devant M. le juge de paix du qua,tree 
du Nord, en son bureau, rue Neuvice, à liège, parle mi
nistère de Me Boulanger „.notaire , jiour ce commis par juge., 
ment du tribunal civil de première instance séant à Liège, 
à la vente aux enchères des IMMEUBLES suivans:

Premier lot. — Une belle et bonne maison de commerce, sise 
à Liège, rue à la Golfe , n° 1025, provenant originairement de 
Bernard-Joseph Gomrée , dans laquelle il a été établi et con
tinue un commerce très-avantageux en fer; plusieurs pieces 
sont garnies de bureaux et d’armoires , le tout est dans le 
meilleur état.

Deuxième lot. — Une maison convertie en remise et éctMi 
située à Liège , marché aux fruits, à la Golfe > fesant le coin 
de la rue de la Barbe-d’Or, et joignant vers cette rue a 
M. Clossët.

L’objet du premier lot appartient aux ci-dessus nommes;® 
second aux seuls héritiers Chantraine.

On peut prendre connaissance du cahier des charges ehe» 
ledit notaire, ainsi qu’au bureau de la justice de paix, 0» 
une copie est déposée. ,, -.'

Les amateurs pourront voir et visiter les lieux, le hinih t 
euch de chaque semaine , depuis, onze heures jusqu'à midi

Le lundi, 19 octobre 1829 , à deux heures après-midi, 
en la maison des enfans Voisin , à Herve, le notaire Bierlaire , 
exposera en VENTE sur enchères, une FERME située à la 
Chaussée, commune de Thimister, consistant en bâtimens d’ha
bitation et d’exploitation , contenant onze bonniers nonante- 
cinq perches trente aunes des Pays-Bas, de jardin potager et 
prairies de première classe, le tout tenant ensemble; joignant 
du levant à J. Paul Olivier et à M. Delvaux-Delaveux ; du 
nord à la chaussée qui conduit de Battice à Henri-Chapelle 
et à Mme. Devillers ,’née de Fabri-Beckers ; du couchant au 
sieur TTois-Eontaines; du midi aux anfans feu S. Jammet.

S’adresser, pour connaître les conditions de la vente , à M. 
J. X. Jacolq , à Herve , ou au susdit notaire, à Thimister. 833

On demande une BONNE D’ENFANT , sachant laver et re
passer. S’adresser rue du Pont, u° 836. 334

On demande un OUVRIER pâtissier-confiseur. S’adresser 
rue derrière St-Tliomas , n° 337 , on dira pour qui c’est. 338

_ . Ayant donné une nouvelle extension à son Agence, 
/.-S. L ardinois , rue derrière-le-Palais , n° 74, à Liège, vient 
de disposer .ses magasins de manière à recevoir tout meuble 
quelconque ; et même les objets les plus volumineux. 11 se 
recommande pour les ventes de livres, de tableaux et gravures; 
fleurs, etc., etc., etc. 11 continuera non seulement ses ventes 
hebdomadaires, mais il en fera souvent plusieurs par semaine. 
Enfin, en soignant les intérêts de tous, il s’acquittera irnnié, 
dhatement envers ses commettans. 342

MM. les créanciers de la succession vacante de M. Baré- 
Moinil sont prévenus , qu’à partir du 14 octobre courant , le 
curateur soussigné, leur fera une distribution à 1 et 3[4 pour 
cent de leurs créances.

S’adresser à Liège, Outre-Meuse, rue Torte-aux-Oies, n° 552 
jous les jours depuis sept jqsqu’à 10 heures. 345

On CHERCHE une MAISON bien située pour un com
merce d’aunage. — S'adresser à M. Victor Cheyremont, fils, 
quai d’Avroy , n° 569, 345

Le 15 octobre 1829, à dix heures, chez Dechamp , au ha
meau de la Haydt , commune de Warsage , Af. B- Magis, de 
Liège, fera VENDRE publiquement, à crédit, une quantité 
de marchés de ROIS DE BASPE, numérotés dans son bois 
de Kanelie, commune de Warsage.

L. F. Ëlechet , notaire, 346

A PLACER sur hypothèque 3,700 fl- P-B S’adresser »Jj 
J. Collette , avocat, faubourg St.-Laurent, n° 1127. 352

COMMERCE.
Bourse de Paris du 3 oct. — Rentes 5 P- °F,' 

du 22 mars 1829 , 107 fr. 45 c. — 4 1 [2 p. ¥ > J01" ,|, 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. —Rentes 3 p- 0|0, !01"
22 juin 1829 , 81 fr. 40 c. — Actions de la h™9ue'„ _ 
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829, M h- I' 
Emprunt d’Haïti, 000 fr. 00 c.

Dette Â’-sj!
change 22 F8;

Bourse d’Amsterdam, du 3 oct. —
- Idem différée 63|64 — Bill, de cuaug<= ** ■>- „j 

dicat d’amortissement 4 1 (2 100 0(0.— B ente eeni ■ jjusi Hop.
5(16.----- Act. Société de com. 00 fllQ 0(Q. p'Ujjani. 5
et Ce 5,100 1)2.—Dito ins. gi\ li., 61 l5[l6..— V.? . 'i0,ulrB 
0(0. — Dito ein. à L. 5 , 94 3|4 95. - Danwy» ÿ ^ 
71 1|8. —Ren.fr. 3 “[0,8t 1(2 0[0. -Esp-B aÆnt,A4 
— Dite à Paris , 0 0,0. — Rente Pei-pct. 0 0{0- ~~ j oqO j
Banq. 0000 0000. —Métall. , 97 1(2.----- A JBolt. 00
000. — Dito 2« 1. 000 0[0 00 — Lots de Po_y —Jm!. 
00 0|0. — Naples Falconet 5,81 1[2, ——P1
00 0i0 00. ____

Bourse d‘ANVERS , du 5 octolre. *
Changes.— L’Amsterdam est resté faible; Ie »° papier i ^ 

tenu plus ferme, cjuo,i<jiTil soit resté beaucoup 
Hambourg a fléchi.

ï
Une FILLE munie de bonnes recommandations , cherche à se 

facer femme de chambre dans une bonne maison. S’adresser 
u bureau de cette feuille où on donnera des renseignemens,

A LOUER une belle, grande et commode MAISON , avec 
jardin, remise, écurie , si on le désire. S’adresser derrière St. 
Jacques , n° 487 , depuis 10 du matin jusqu’à midi. 340

■-({jX Vendredi, 9 de ce mois, Jean-Baptiste Lardinois VEN
DRA, rue derrière le Palais , n° 74, les objets suivans : —
» Pendules, miroirs ; fusils de chasse , volières, bibliothèques, 
buffets et commodes ; 8 fauteuils , 24 chaises , tables, bois 
de lits ; tous ces meubles sont en acajou très-riche, et supé
rieurement confectionnés. Le même vendra aussi des chaises 
empaillées, meubles en chêne; cuivrerie; habillemens , lin
ges ;_7 lauriers , 5 oleanders, 2 mirthes , etc. : ces plantes
boiseuses sont de la plus belle espèce. » Le 28 courant, l’on 
fera une belle vente de LIVRES ; les personnes qui voudraient 
en confier à l’entrepreneur sont priées de l’en prévenir avant 
le 15. 341

Le 19 octobre 1829, à dix heures du matin , chez B. Viol 
voye, à Fouronfe-comte, M. Elias, de Houtain , fera exposer
en LOCATION publique , son MOULIN , qitué à Foüron-le- 
Comte, avec les terres, prairies et jardin en dépendant, tel 
que le tout est maintenant exploité par le sieur Sinetz.

Aux conditions à prélire. L. F. Flechet , notaire. 347

On DEMANDE une SERVANTE trps au fait du ménage, rue 
du Pont, n° 912 , où il se trouve un dépôt de laines de toutes 
qualités pour matelats etfabriques, à prix fixe. 888

Les sieurs M. S. Denoüchon et H. J. Damhiermont -, sont 
invités à se rendre Je plutôt possible, au secrétariat de la ré
gence , pour une affaire relative à l'administration.

Liège, le 6 octobre 1829. 353

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

([4 p 
12 20 
47 3(8 
36 7|lQ 
35 5(8

Escompte

12 12 Q2 
47 1 j 16 

36 1(4 
35 5(16

4 1(2 p. 0(0.
Pays-Bas.desCours des Effets

2 1( 2 » m >- ~T
4 “

98
87 0(0 N

Dette active,
Obi. syndicat,
Dette dom.,
Act. S. Coin., 4 1[2 

Marchandises. — Vente par contrat privé- ^ ^
200 Balles café Havane de 21 3i4A22 I- 
391 Balles coton Para , à 34 c 
300 Balles coton Géorgie de 3.1 a 0/ c. ^ c 
200 Balles coton Nouvelle-Orléans de 0- jnConnn- 
70 Caisses sucre Bahia Moscovade, I11

i» 5 *
Prix moyen des Grains au marche

Rroment récolte de 1828 
Id. » de 1829

Seigle récolte de 18-jj 
Id. » de 1829

de Pi'
io 6- 7rc-9 fl 67 c.,
6 A- ^
G fl. 04 c-
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